
 
 

Externes : enfants de 8 à 16 ans :  
Règles d'utilisation de la salle de bloc de Fiesch 
 

Remarque : la salle de bloc de Fiesch n'est pas surveillée et fait l'objet d'une 
surveillance vidéo. 

 
Pour les enfants de 8 à 16 ans, l'accès à la salle de bloc de Fiesch est possible avec 
la signature d'une autorisation par les parents. L'enfant doit être informé du 
comportement et des interdictions et se comporter en conséquence. 
 

Comportements et interdictions pour les enfants et les jeunes de 8 à 16 ans. 
 
1. Les enfants et les adolescents âgés de 8 à 14 ans doivent toujours être 

accompagnés d'un adulte responsable. Pour des raisons de sécurité, les enfants 
de moins de 8 ans n'ont pas accès à la salle. 

2. La salle d'escalade de bloc n'est pas un terrain de jeu. L'enfant doit se comporter 
de manière ordonnée et disciplinée. 

3. il est interdit de jouer et de courir dans toute la salle d'escalade de bloc. 
 

Entrée/sortie 
1. Tant la Sport Card que l'entrée individuelle (code QR) sont personnelles et 

intransmissibles. En entrant dans la salle, il est nécessaire que chaque 

personne scanne individuellement sa propre carte ou son code QR sur le 

lecteur, même si plusieurs personnes entrent en même temps. 

2. Les groupes d'hôtes du Sport Resort Fiesch ont toujours la priorité. 

3. En quittant la salle d'escalade de bloc, les étapes suivantes doivent être 

respectées :  

a. La porte d'entrée principale doit être fermée. 

b. La lumière doit être éteinte si aucune autre personne ne se trouve dans la 

salle.  

 

Conditions d'utilisation de la salle 

1. L'escalade est autorisée uniquement en chaussons d'escalade ou en 

chaussures d'intérieur propres (il est interdit de grimper pieds nus ou en 

chaussettes) 

2. Les chaussures de ville doivent être retirées à l'entrée 

3. La magnésie doit être utilisée avec parcimonie et uniquement pour l'escalade 

4. Il est interdit de manger et de boire dans les halles 

5. En cas de dommages intentionnels ou de salissure de l'installation, les 

dommages doivent être pris en charge par les personnes qui les ont causés. 

6. Il est généralement interdit de consommer des drogues, de fumer et de boire de 

l'alcool dans la salle de bloc  



 
 

Sécurité 

 

1. 22 personnes au maximum peuvent se trouver simultanément dans l'ensemble 

de la salle d'escalade de bloc, dont 12 personnes au maximum peuvent 

grimper activement, réparties sur 6 personnes au maximum par salle. 

2. Les zones de protection contre les chutes doivent être dégagées à tout moment 

et il faut s'assurer qu'il n'y a pas d'obstacles sur le chemin. 

3. En cas d'accident, il est de la responsabilité de chacun de demander de l'aide 

en appelant le numéro 144. Il est donc recommandé de toujours avoir un 

téléphone sur soi. 

4. Les poignées et les marchepieds peuvent tourner sous la charge et, dans le 

pire des cas, se casser. Chaque personne est consciente de ce risque et en 

assume la responsabilité. 

5. Informez le personnel de tout défaut de l'installation de bloc. 

 
Clause de non-responsabilité 

 

Le Sport Resort Fiesch décline toute responsabilité en cas d'accident ainsi que pour 

les objets de valeur et le vestiaire. 

 

Non-respect des règles 
 
En achetant un abonnement (SportCard) ou une entrée individuelle, la personne se 
déclare entièrement d'accord avec les règles d'utilisation et l'exclusion de 
responsabilité. Toute infraction peut entraîner le blocage de la SportCard ou une 
interdiction générale de la salle, sans droit au remboursement du prix d'achat. 
 
Signature 
J'ai lu les règles d'utilisation, l'exclusion de responsabilité et je les accepte: 
 
Nom en majuscules:  ............................................................................................  
 
Lieu, date:  ............................................................................................  
 
Signature:  ............................................................................................  

 
 
Nom du représentant légal en majuscules: ......................................................................  
 
Nom de la personne mineure en caractères d'imprimerie: ..............................................  
 
Date de naissance de la personne mineure: ................................................................... 
  
 
Lieu, date:  ............................................................................................  
 
Signature:  ............................................................................................   


